
Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Direction de la santé et des solidarités
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SÉANCE DU 5 AVRIL 2023

08 - CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE L'ASSOCIATION "FEMMES"
ET LE CENTRE DE SANTÉ BRÈS-CROIZAT

L’association « Femmes », implantée sur Cherbourg-en-Cotentin, a été créée le 14 février 1979. Cette
association est un acteur connu et reconnu des différents partenaires traversant le champ de la protection
de l’enfant, du secteur AHI (Accueil Hébergement Insertion) et des secteurs sociaux et médico-sociaux.
Elle a développé son activité dans ces trois champs d’intervention par l’ouverture d’établissements et de
services pour femmes seules et/ou accompagnées d’enfants.  L’association milite pour l’acquisition de
l’autonomie par et pour toutes les femmes, elle défend les droits des femmes et lutte contre toute forme
de violences exercées contre les femmes.

L’association  « Femmes »  accueille  des  femmes  pour  beaucoup  éloignées  des  soins,  voire  dans  un
renoncement aux soins.

Le centre de santé Brès-Croizat réalise des actions de prévention et de promotion de la santé sur le
territoire. 

La présente convention a ainsi pour objet la mise en place et la définition des modalités de partenariat
entre le centre de santé Brès-Croizat et l’association « Femmes » afin que la sage-femme du centre de
santé effectue, à titre gracieux, des consultations gynécologiques de prévention et de dépistage dans les
murs de l’association au rythme d’un après-midi par mois de 14h à 16h30, et qu’elle mette en place des
ateliers thématiques (information sur le suivi gynécologique et la contraception, la connaissance du corps,
l’éducation à la vie sexuelle et affective) à hauteur de 2 séances annuelles de 1h30 sous la forme de
groupes de paroles, composés de 4 à 10 personnes volontaires, résidentes de l’association.

Le conseil municipal est invité à :

• adopter la convention de partenariat entre l’Association « Femmes » et le Centre de Santé Brès-
Croizat,

• autoriser  Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention et  tout document
afférent.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h14 Nombre de votants : 53

Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 1
Didier PERRIER

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Patrice MARTIN

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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